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CODE D’USAGES POUR LA PRÉVENTION  

ET LA RÉDUCTION DE LA CONTAMINATION DES ALIMENTS PAR LE PLOMB 
 

CAC/RCP 56–2004 

 

INTRODUCTION 

1. Le plomb est un métal lourd toxique aux multiples utilisations industrielles, mais qui ne présente aucun 
avantage nutritionnel connu. Les effets toxiques du plomb dans les aliments ont été examinés à plusieurs 
reprises par le Comité mixte FAO/OMS d’experts des additifs alimentaires (JECFA). L’exposition chronique 
au plomb à des concentrations relativement faibles peut causer des dommages aux reins, au foie, à l’appareil 
génital et aux systèmes cardiovasculaire, immunitaire, hématopoïétique, nerveux et gastro-intestinal. 
L’exposition de brève durée à des concentrations élevées de plomb peut entraîner des troubles de l’appareil 
gastro-intestinal, l’anémie, l’encéphalopathie et la mort. L’effet le plus critique de l’exposition à de faibles 
niveaux de plomb est le ralentissement du développement cognitif et intellectuel des enfants. 

2. L’exposition au plomb peut avoir lieu par le biais des aliments et de l’eau, ainsi que sur le lieu de travail, 
durant les loisirs et par l’exposition au sol et à l’air contaminés par le plomb. 

3. Les sources de contamination des aliments par le plomb sont nombreuses et incluent l’air et le sol. Le 
plomb atmosphérique provenant de la pollution industrielle ou de l’essence au plomb peut contaminer les 
aliments en formant un dépôt sur les plantes cultivées. Le plomb présent dans le sol provenant de matériel 
militaire contenant du plomb stocké sur d’anciens sites de munitions, et de munitions utilisées dans les stands 
de tir et les champs de tir militaires, les dépôts atmosphériques, ou l’application inappropriée de pesticides, 
d’engrais ou de boues d’épuration peuvent contaminer les plantes cultivées par ingestion ou par le biais de 
dépôts de terre à la surface des plantes. Les plantes et les sols contaminés sont à leur tour une source de 
contamination du bétail. 

4. L’eau est aussi une source de contamination des aliments par le plomb. Les sources d’eaux de surface 
peuvent être contaminées par les eaux de ruissellement (drainage), les dépôts atmosphériques et, au niveau 
local, les pertes de plomb des balles de plomb ou des hameçons. Les eaux de surface contaminées sont une 
source potentielle de contamination des animaux se nourrissant en milieu aquatique. Pour l’eau de boisson et 
l’eau pour la préparation des aliments, l’utilisation de tuyaux en plomb ou de pièces de fixation contenant du 
plomb dans les réseaux de distribution d’eau est une source très importante de contamination. 

5. La contamination des aliments par le plomb peut aussi être due à la transformation, la manutention et 
l’emballage des denrées alimentaires. Les sources de plomb dans les zones réservées à la transformation des 
aliments comprennent la peinture au plomb et le matériel contenant du plomb, comme les tuyaux ou les 
machines soudés au plomb. Dans l’aire réservée à l’emballage, les boîtes de conserve soudées au plomb ont 
été identifiées comme une source très importante de contamination des aliments par le plomb. D’autres 
articles d’emballage qui sont des sources potentielles de contamination par le plomb comprennent les sacs de 
plastique et les papiers d’emballage colorés, les conteneurs en carton qui renferment du plomb ou sont 
colorés avec des colorants contenant du plomb, les capsules de bouchage en plomb sur les bouteilles de vin 
et les céramiques couvertes d’un glaçage plombifère, le cristal de plomb ou les récipients métalliques 
contenant du plomb utilisés pour emballer ou conserver des denrées alimentaires. 

6. Des mesures ont été prises partout dans le monde pour réduire l’exposition d’origine alimentaire au 
plomb. On a tenté en particulier d’appliquer des normes pour des teneurs acceptables en plomb dans les 
aliments et les additifs alimentaires, de mettre un terme à l’utilisation des boîtes de conserve soudées au 
plomb, en particulier pour les aliments destinés aux nourrissons; de contrôler les concentrations de plomb 
dans l’eau; de réduire les pertes des ustensiles métalliques contenant du plomb et de limiter leur emploi à des 
fins décoratives et de déterminer les sources supplémentaires de contamination par le plomb des aliments ou 
des compléments alimentaires et d’y apporter des solutions. Bien que ne visant pas spécialement les 
aliments, les mesures prises pour réduire les sources environnementales de plomb, y compris les restrictions 
aux émissions industrielles et l’emploi réduit de l’essence au plomb, ont aussi contribué à faire baisser les 
concentrations de plomb dans les aliments. 
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7. Le Codex, une organisation intergouvernementale, et de nombreux pays ont établi des normes pour des 
concentrations acceptables de plomb dans divers aliments. Le plomb étant très répandu dans le monde 
industriel moderne, de faibles concentrations de plomb dans les aliments peuvent être inévitables. Toutefois, 
en suivant de bonnes pratiques agricoles et de bonnes pratiques de fabrication, on réduira au minimum la 
contamination des aliments par le plomb. Étant donné que de nombreuses interventions utiles pour réduire le 
plomb dépendent des actions des consommateurs, on a également inclus dans le présent code une section 
contenant des suggestions pour aider les consommateurs à modifier leurs habitudes. 
 
1.  RECOMMANDATIONS FONDÉES SUR LES BONNES PRATIQUES AGRICOLES (BPA) ET 
LES BONNES PRATIQUES DE FABRICATION (BPF) 

 
1.1 Agriculture 

 
8. L’essence au plomb contribue pour une grande part au plomb atmosphérique. Les autorités nationales 
devraient envisager de réduire ou d’éliminer l’utilisation de l’essence au plomb dans les zones agricoles.  

9. Les terres agricoles situées près des installations industrielles, des routes et des dépôts de matériel 
militaire, des stands de tir et des champs de tir militaires peuvent avoir des concentrations en plomb plus 
élevées que des terres plus isolées. Les terres situées à proximité de bâtiments dont la peinture extérieure a 
vieilli peuvent aussi afficher de fortes concentrations en plomb, ce qui préoccupe particulièrement lorsqu’ils 
situés près de fermes d’élevage ou de petits jardins. Chaque fois que possible, les agriculteurs devraient 
tester les niveaux de plomb dans les sols qui sont proches de sources de plomb ou qui pourraient avoir une 
teneur en plomb élevée, afin de déterminer si les concentrations de plomb dépassent les recommandations 
faites par les autorités locales pour la plantation.  

10. Les agriculteurs devraient éviter d’utiliser des terres qui ont été traitées avec des pesticides à l’arséniate 
de plomb, par exemple d’anciens vergers, pour cultiver des plantes qui peuvent accumuler du plomb à 
l’intérieur (comme les carottes et autres plantes-racines) ou à leur surface (tels que les légumes-feuilles).  

11. Les agriculteurs devraient éviter de cultiver des plantes sur des terres qui ont été traitées avec des boues 
d’épuration dont la teneur en plomb dépasse les limites maximales acceptables établies par les autorités 
nationales. 

12. Les légumes-feuilles sont plus exposés que les légumes sans feuilles ou les plantes-racines au dépôt du 
plomb atmosphérique. Les céréales absorbent également le plomb présent dans l’air à un taux non 
négligeable. Dans les zones où les niveaux de plomb atmosphérique sont plus élevés, les agriculteurs 
devraient envisager de choisir des plantes qui sont moins vulnérables aux dépôts transportés par 
l’atmosphère. 

13. Il est conseillé aux agriculteurs d’éviter d’utiliser des composés qui contiennent du plomb (tel que le 
pesticide à l’arséniate de plomb) ou qui peuvent être contaminés par le plomb (par exemple, un fongicide à 
base de cuivre ou un engrais phosphaté préparé de façon erronée) dans les zones agricoles. 

14. On a constaté que les séchoirs à essence au plomb contaminent les cultures mises à sécher. Les 
agriculteurs et les entreprises agro-alimentaires devraient éviter d’utiliser des séchoirs ou d’autres machines 
fonctionnant à l’essence au plomb pour traiter les plantes récoltées. 

15. Il faut protéger les cultures de la contamination par le plomb (par exemple, l’exposition au plomb 
atmosphérique, la terre, la poussière) durant le transport jusqu’aux installations de transformation.  

16. Les particuliers qui possèdent un jardin et les jardiniers-maraîchers devraient aussi prendre des mesures 
pour réduire la contamination par le plomb, par exemple éviter de planter près des routes et des bâtiments 
peints avec de la peinture au plomb. Si les jardins sont situés dans une zone qui pourrait avoir des teneurs en 
plomb élevées, il faudrait analyser le sol avant de planter. Les bonnes pratiques de jardinage pour les sols 
ayant des teneurs en plomb légèrement élevées comprennent le mélange de matières organiques dans le sol, 
l’amélioration du pH du sol dans le but de réduire l’absorption du plomb par les plantes, le choix de plantes 
moins sensibles à la contamination par le plomb, et l’utilisation de plants repiqués pour réduire les dépôts par 
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contact de terre sur les plantes. Certaines teneurs en plomb sont considérées trop élevées pour le jardinage. Il 
est alors possible de construire des planches de jardin avec de la terre sans plomb. Les jardiniers devraient 
consulter les services agricoles locaux, le cas échéant, pour des conseils sur les teneurs en plomb trop élevées 
pour le jardinage et sur la manière de jardiner en toute sécurité sur des sols contaminés par le plomb.  

17. Il faudrait protéger les eaux d’irrigation des sources de contamination par le plomb et contrôler les 
teneurs en plomb pour empêcher ou réduire la contamination des cultures par le plomb. Par exemple, l’eau 
de puits utilisée pour l’irrigation devrait être correctement protégée pour prévenir la contamination et 
régulièrement surveillée.  

18. Les autorités locales et nationales devraient informer les agriculteurs des pratiques appropriées pour 
prévenir la contamination des terres agricoles par le plomb. 
 
1.2 Eau de boisson 

 
19. Les autorités nationales devraient envisager d’établir des teneurs en plomb acceptables ou des techniques 
de traitement appropriées pour contrôler les concentrations de plomb dans l’eau de boisson. L’OMS a établi 
une valeur indicative pour des concentrations maximales de plomb dans l’eau de boisson de 0,010 mg/l. 

20. Les administrateurs des réseaux de distribution d’eau contenant des concentrations élevées de plomb 
devraient examiner les techniques de traitement, par exemple en augmentant le pH des eaux acides, pour 
minimiser la corrosion et réduire les pertes de plomb dans le réseau de distribution. 

21. Lorsqu’il convient, les administrateurs des réseaux de distribution d’eau devraient envisager de 
remplacer les tuyaux en plomb posant problème et d’autres pièces de fixation contenant du plomb. 
 
1.3 Ingrédients alimentaires et transformation 

 
22. Les autorités nationales devraient envisager d’établir des normes limitant la quantité de plomb autorisée 
dans les aliments et les ingrédients alimentaires, y compris les aliments traditionnels de leur pays. Sinon, il 
faudrait surveiller certains aliments et aliments d’appoint pour s’assurer que les teneurs en plomb ne 
dépassent pas les niveaux naturels normaux. 

23. Les industriels de l’agroalimentaire devraient choisir des aliments et des ingrédients alimentaires, y 
compris des ingrédients utilisés comme aliments d’appoint qui ont les plus faibles concentrations de plomb. 
Ils devraient également vérifier si la terre utilisée pour les cultures a été traitée avec des pesticides ou des 
boues d’épuration contenant du plomb. 

24. Durant la transformation, il faudrait éliminer le maximum de plomb à la surface des plantes, par exemple 
en lavant soigneusement les légumes, en particulier les légumes-feuilles; en enlevant les feuilles externes des 
légumes-feuilles, et en épluchant les légumes-racines, le cas échéant (les particuliers qui jardinent devraient 
également appliquer ces mesures si le sol contient de grandes quantités de plomb). 

25. Les industriels de l’agroalimentaire devraient s’assurer que l’eau fournie pour la transformation des 
aliments soit conforme aux limites maximales pour le plomb établies par les autorités nationales ou locales.  

26. Les industriels de l’agroalimentaire devraient examiner les tuyaux à l’intérieur des usines afin de 
s’assurer que les vieux tuyaux n’ajoutent pas de plomb aux réserves d’eau à l’intérieur de l’usine. Ces tuyaux 
peuvent non seulement être soudés au plomb mais aussi comprendre des pièces de fixation en laiton. 

27. Les industriels de l’agroalimentaire devraient utiliser des métaux de qualité alimentaire pour toutes les 
surfaces métalliques qui entrent en contact avec des aliments ou des boissons. 

28. Les industriels de l’agroalimentaire ne devraient pas utiliser de soudure au plomb pour réparer le 
matériel cassé dans les usines de transformation des aliments. Il ne faudrait pas non plus remplacer le 
matériel de qualité non alimentaire qui peut être présent dans l’usine par du matériel de qualité alimentaire 
cassé. 

29. Les industriels de l’agroalimentaire devraient s’assurer que les décollements de peinture au plomb ne 
deviennent pas une source de contamination dans les installations de transformation. S’ils décident 
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d’assainir, ils doivent également s’assurer que des méthodes de nettoyage appropriées sont suivies pour 
prévenir une dispersion ultérieure de peinture au plomb et de poussière contenant du plomb, qui pourraient 
constituer un danger encore plus grand. 

30. Les industriels de l’agroalimentaire devraient de temps à autre tester les matières premières 
réceptionnées et les produits finis pour détecter la présence de plomb afin de vérifier que les mesures de 
contrôle fonctionnent efficacement. 
 
1.4 Production et utilisation des matériaux d’emballage et d’entreposage 

 
31. Pour assurer une protection maximale contre la contamination par le plomb, les industriels de 
l’agroalimentaire ne devraient pas utiliser de boîtes de conserve soudées au plomb. D’autres solutions sont 
proposées dans l’Étude FAO 36: Alimentation et nutrition, “Guidelines for can manufacturers and food 
canners. Prevention of metal contamination of canned foods,” ainsi que dans la monographie du JECFA 
n° 622. Ces solutions comprennent l’emploi de boîtes à deux pièces (qui n’ont pas de soudures latérales) et 
non à trois pièces, en utilisant des brasures sans plomb (étain) et d’autres types de récipients par exemple en 
verre. 

32. Lorsqu’il n’est pas possible d’éviter d’utiliser des boîtes soudées au plomb, des méthodes pour réduire 
l’exposition au plomb sont examinées à fond dans l’Étude FAO n° 36 Alimentation et nutrition. Durant la 
fabrication des boîtes de conserve, du plomb peut s’échapper de la surface de la soudure elle-même, et de la 
poussière ou des projections de soudure peuvent se déposer à l’intérieur des boîtes. Les méthodes pour 
réduire les projections et la formation de poussière consistent notamment à éviter l’emploi d’un flux excessif, 
à contrôler les échappements sur l’aire de travail pour réduire au minimum les dépôts de poussière, à 
contrôler la température du corps des boîtes et de la soudure, le laquage après soudage de la surface interne 
ou des agrafes latérales internes des boîtes, à éliminer minutieusement l’excès de soudure des boîtes finies et 
à laver les boîtes avant l’emploi. Pour une description détaillée des bonnes méthodes de fabrication des 
boîtes de conserve soudées au plomb, se reporter au document de la FAO précité.  

33. Le fer blanc utilisé pour les boîtes d’aliments en conserve doit satisfaire aux normes internationales 
concernant la teneur maximale en plomb acceptable. ASTM International a fixé une concentration maximale 
de 0,010 pour cent de plomb pour « le fer blanc de qualité A ». 
 
34.  Les colorants au plomb ou les encres d’imprimerie à base de plomb ne devraient pas être utilisés pour 
les emballages, par exemple pour les papiers de bonbons aux couleurs brillantes. Même si ces emballages 
n’entrent pas en contact direct avec les aliments, les enfants pourraient être tentés de mettre ces papiers aux 
couleurs vives dans leur bouche. 

35. Les sacs ou les boîtes de plastique dont l’extérieur est recouvert de colorants au plomb ou d’encres 
d’imprimerie à base de plomb ne devraient pas être utilisés pour emballer des produits alimentaires. La 
manipulation de ces articles durant la cuisson ou le réemploi par les consommateurs pour y conserver 
d’autres produits alimentaires peut causer une contamination par le plomb. 

36. Il faut éviter d’emballer des aliments pour la vente dans des céramiques traditionnelles couvertes d’un 
glaçage plombifère car des quantités importantes de plomb peuvent passer dans les aliments. 

37. Les capsules de bouchage en plomb ne devraient pas être utilisées sur les bouteilles de vin du fait que 
des résidus peuvent rester autour du goulot de la bouteille, de sorte que le vin sera contaminé en le versant. 

38. Les autorités nationales devraient envisager d’établir des normes pour les pertes de plomb à partir des 
ustensiles en céramique, le cristal de plomb, et d’autres articles contenant du plomb qui pourraient être 
utilisés pour la conservation ou la préparation d’aliments par les consommateurs. 

39. Les céramiques décoratives qui peuvent perdre des quantités inacceptables de plomb devraient être 
clairement étiquetées comme étant impropres à contenir des aliments. 

40. Les producteurs d’articles en céramique devraient utiliser des méthodes de fabrication et des mesures de 
contrôle de la qualité qui réduisent au minimum les pertes de plomb. 
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1.5 Conseils aux consommateurs 

 
41. Les autorités locales et nationales devraient envisager d’apprendre aux consommateurs les méthodes 
appropriées pour réduire la contamination par le plomb dans les jardins et les maisons. 

42. Les consommateurs devraient éviter de conserver des aliments, en particulier les aliments acides ou les 
aliments pour les nourrissons et les enfants, dans des ustensiles en céramique décorative, en cristal de plomb 
ou dans d’autres récipients qui peuvent perdre du plomb. On évitera de conserver des aliments dans des 
boîtes de conserve soudées au plomb ouvertes ou dans des sacs et des récipients colorés au plomb réutilisés. 
Les consommateurs devront éviter d’utiliser fréquemment des chopes en céramique pour consommer des 
boissons chaudes comme le café ou le thé, à moins qu’ils ne soient certains que les chopes ont été faites avec 
un glaçage plombifère à bonne température ou ne contenant pas de plomb. 

43. Les consommateurs devraient laver fruits et légumes avec soin pour enlever la poussière ou la terre qui 
peuvent contenir du plomb; se laver les mains avant de préparer les aliments permettra aussi de se 
débarrasser de la poussière ou de la terre pouvant contenir du plomb. 

44. Lorsque le plomb dans les réseaux de distribution d’eau est un problème, les consommateurs devraient 
laisser couler l’eau avant de l’utiliser pour permettre au plomb corrodé des tuyaux de sortir du système, 
notamment s’ils préparent des aliments destinés à des nourrissons ou à des enfants. On ne devrait pas utiliser 
l’eau chaude du robinet pour la cuisson ou la préparation des aliments. 

 
1.6 Aliments particuliers 

 
45. La craie de calebasse, aussi connue sous d’autres noms comme Argila, La Croia, Calabarstone, Ebumba, 
Mabele, Nzu et Ulo, est consommée par certaines femmes comme aliment traditionnel pour soulager la 
nausée de début de grossesse. La concentration de plomb dans ce produit est souvent élevée (supérieure à 10 
mg/kg) et peut avoir un impact sur la santé du fœtus. S'il n’est pas possible d’abaisser la concentration de 
plomb dans ce type de produits, il vaut mieux ne pas le consommer du tout. 
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